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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 

de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/BD 

Arrêté préfectoral imposant à la S.A.S. SANDERS 
NORD des prescriptions complémentaires pour la 
poursuite d'exploitation de son établissement situé à 
LANDRECIES 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de l'ordre national de ia légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la Directive n°2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution ; 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment son article R.512-31 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : 
Combustion ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par l’article R512-45 
du code de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160-1 " Silos et 
installations de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou tout autre produit organique 
dégageant des poussières inflammables " ; 

   



Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans ies ICPE 
et aux normes de référence ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidenteis présentés par 
certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la 
rubrique n° 2260 " broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 

granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et 

de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux » ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 autorisant la société SANDERS NORD SAS à exploiter une usine 

de fabrication d'aliments pour le bétail à Landrecies ; 

VU la demande présentée le 06 juin 2008 et complétée les 19 décembre 2008 et 09 juin 2009 par la société 
SANDERS NORD SAS dont le siège social est situé rue du Canal — B.P. 47 — Saint Nicolas les Arras 62052 
SAINT LAURENT BLANGY CEDEX, informant le Préfet des modifications réalisées sur son site et sollicitant 

l'autorisation de poursuivre l'exploitation de son usine de fabrication d'aliments pour le bétail sur le territoire 

de la commune de Landrecies, rue de la Pescherie ; ‘ 

VU te dossier déposé à l'appui de cette demande ; 

Vu le bilan de fonctionnement fourni par l'exploitant le 31 décembre 2008 en application de l'arrêté 
ministériel du 29 juin 2004 susvisé ; 

Vu le document de référence de la Commission Européenne sur les meilleures techniques disponibles dans 

les industries agroalimentaires et laitières dit « BREF IAA » ; 

Vu le rapport du 20 avril 2010 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour ia protection de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 22 juin 2010 ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 07 avril 2010 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 19 avril 2010 ; 

Considérant qu'au titre de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié, les installations de la société 

SANDERS NORD sont visées par la Directive {PPC vis-à-vis de la rubrique 2260 de la nomenclature des 
installations classées ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
doivent tenir compte d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part, 
de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de 

la ressource en eau ; 

Considérant que les modifications apportées aux installations ne sont pas de nature à engendrer des 
dangers ou inconvénients supplémentaires vis-à-vis des intérêts de l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 
le dossier du pétitionnaire, notamment concernant le traitement des rejets atmosphériques et l'émissions de 
bruit, permettent de limiter les inconvénients et dangers vis-à-vis des intérêts de l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

de
. 

 



ARRÊTE 

Article 1 - 

La société SANDERS NORD SAS dont le siège social est situé rue du Canal — B.P. 47 — Saint Nicolas les 
Arras 62052 SAINT LAURENT BLANGY CEDEX, est tenue de respecter pour la poursuite de l'exploitation 
de son établissement situé rue de la Pescherie à LANDRECIES, les dispositions du présent arrêté. 

Article 2 — 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« ARTICLE 1 :BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 
La société SANDERS NORD SAS dont le siège social est situé rue du Canal — B.P. 47 — Saint 
Nicolas les Arras 62052 SAINT LAURENT BLANGY CEDEX est autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation de son usine de fabrication 
d'aliments pour le bétail sur le territoire de la commune de LANDRECIES, sise rue de la Pescherie. 

1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenciature, sont de nature par 
leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers 
ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

1.3_Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

        

        

  
  

  

  

- Broyeur B1: 
-Mélangeuse M300 
Presse1 
-Presse P1 : 
-Presse P1bi . 
-Tamiseur circuit presse Pt TA410 : 1, 

    

   
   

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, | presse 2 
ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, | Presse P2 : 

tamisage, blutage, mélange, épluchage et | Tamiseur circuit presse 2 TA420 
décortication des substances végétales et de 

tous produits organiques naturels, à l'exclusion | Presse 3 

   

     

  

  

2260-14 | ds activités visées par les rubriques 2220,  |_Presse P3: 180 kW A 
2221, 2226 et 2226, mais y compris la -Tamiseur circuit presse 1 TA430 : 1,5 kW @) 
fabrication d'aliments pour le bétail. 

La puissance installée de l'ensemble des Presse 4 
machines fixes concourant au fonctionnement | Presse P4 :. …. 110 KW 

de l'installation étant : -Tamiseur circuit presse 1 TA440 : ….1,1 KW 
1. supérieure à 200 KW 

Chargement 
-Tamiseur sur chargement 1 :. 2,2kW 
-Tamiseur sur chargement 2 : . .2,2kW 

- Soit untotai de :.......…. 1130,70 KW           
   



  

  

[Classement | 

  

  

2160-1-b 

Silos et installations de stockage de céréales, 
grains, produits alimentaires ou tout produit 

organique dégageant des poussières 
inflammables 

En silos ou installations de stockage 
B - si le volume total de stockage est supérieur 
à 5 000 m°, mais inférieur ou égal à 15 000 m° 

Silos de réception des matières premières : 
- silos SROf, SRO2, SR 11, SR 12 x 310 m° 

silos SRO8, SR18 x177m 
silos SRO7, SRO9, SR10, SR x 124 m° 

silos SRO3 à 06, SR13 à 1 

silos SRS7 à 68 : 

Soit un total de : 

  

      

    

a, So a a
 2 g & en
 

& 

Silos de réception et stockage des pulvérulents : 
- silos CDO1 à 04 : 4x37m 

Soit un total di . 
  

   

Boisseaux presses : 
- presse 1 : 
- presse 
- presse 
- presse 4 : 

   

   
   

    

7 Soit un total de 

-CV21 à 24: 

-CV61 à 66 
-CV41 à 48: 

-CV49 à 60 : 
—CV25 à 40 : 

Soit un total de 

Soit un total général de : 5 173 m° 

  

2910-A-2 

Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 167 C et 322 B 4. 

La puissance thermique maximale est définie 
comme la quantité maximale de combustible, 

exprimée en pouvoir calorifique inférieur, 
susceptible d'être consommée par seconde. 

Nota : La biomasse se présente à l'état naturel 
et n'est ni imprégnée ni revêtue d'une 

substance quelconque. Elle inclut notamment le 
bois, sous forme de morceaux bruts, d'écorces, 
de bois déchiquetés, de sciures, de poussières 
de ponçage ou de chutes issues de l'industrie 

du bois, de sa transformation où de son 

artisanat. 
A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel des gaz de pétrole liquéfiés, 

du fioul domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres rubriques 
de la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes, si la puissance 

thermique maximale est : 
2. Supérieur à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 

4 chaudière de 2,3 MW 

combustible gaz naturel 

  

2920-2-b   Réfrigération ou compression (installation de) 
fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa: 
2. Dans tous les autres cas : 

B- supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale   à 500 kW.   Installation de compression d'air: 
2 compresseurs d'une puissance de 2 x 55 kw. 

Soit un total général de 110 KW     
    

 



  

    
  

1418 

Acétylène (stockage où emploi de l'} 

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 50 t 

2. Supérieure ou égale à 1t, mais 

inférieure à 50 t 
3. Supérieure ou égale à 100 kg, mais 

inférieure à 1 t 

1 bouteille de 6,7 kg dans l'atelier entretien pour les 
soudures occasionneiles. 

NC 

  

1432 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de) : 

4. Lorsque la quantité stockée de liquides 
inflammables visés à la rubrique 1430 

susceptible d'être présente est : 

a) supérieure à 50 t pour la catégorie 
A pour être soumis à Autorisation 

et Servitudes, 
b) supérieure à 5 000 t pour le 

méthanot pour être soumis à 
Autorisation et Servitudes, 

c) supérieure à 10 000 pour la 
catégorie B pour être soumis à 

Autorisation et Servitudes, 
2. stockage de liquides inflammables visés à 

la rubrique 1430 
&) représentant une capacité 

équivalente totale supérieure à 
400 m; pour être soumis à 

autorisation, 
b) représentant une capacité 

équivalente totale supérieure à 

10 m; mais inférieure ou égale à 
100 m; pou être soumis à 

déciaration. 

Stock de liquides inflammables de 2°" catégorie 

Soit 9,6 m° de capacité équivalente totale de liquides 
inflammables de la catégorie de référence. (48 m°/h 

(Coéf 1/5) : 
Fuel domestique : 3 m° aérien 

Gasoil : 45 m° aérien 

{5) 

NC 

  

1434 

Liquides inflammables (installation de 
remplissage ou de distribution, à l'exception des 

stations-services visées à la rubrique 1435 ) 

1) installations de chargement de véhicules 

citernes, de remplissage de récipients mobiles 
ou des réservoirs des véhicules à moteur, le 

débit maximum équivalent de l'installation, pour 
les liquides inflammables de la catégorie de 

référence (coefficient } étant : 
a) supérieure ou égal à 20 m°/h pour être soumis 

à autorisation, 
b) supérieure ou égal à 4 m°/h, mais inférieur à 

20 m°/h pour être soumis à déclaration. 

2) installations de chargement ou de 
déchargement desservant un dépôt de liquides 

inflammables soumis à autorisation 

inflammable de la catégorie de référence. (4,6 m°/h 

1 pompe fuel {coéf 5) : 0,6 m°/h 

1 pompe à gasoil {coéf 5} : 4 mŸh 

soit 0,92 m°/h de débit équivalent total de liquide 

15) 

NC 

    1510 

Éntrepôts couverts (stockage de matières ou 
produits combustibles en quantités supérieures 
à 500 tonnes dans des) à l'exclusion des dépôts 
utilisés au stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant par ailleurs de 

là présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage des 

véhicules à moteur et de leur remorque et des 
établissements recevant du public et des 

entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 

1. Supérieur à 50 000 m°. 
2. Supérieur ou égat à 20 000m°, mais 

inférieur à 50 000 m°. 
3. Supérieur ou égal à 5 000m°, mais inférieur 

ou égal à 20 000 m°.     Stockage d'environ 100 tonnes de matières 
premières combustibles. 

Plus d'activité d'ensachage sur site.   NC 

  
   



  

“rubrique. “(Nomenciäture des.fstallations classées): 
N°:de la Intitulé de la rubrique. : Nature:ét Volime des activités:concériées Classement - 

  Papiers, cartons ou matériaux combustibles 
analogues, y compris les produits finis 

conditionnés (dépôts de), à l'exception des 
1530 établissements recevant du public 

La quantité stockée étant : 
1) supérieure à 50 000 m° 

2) supérieure à 20 000 m°, mais inférieure 
ou égale à 50 000m°. 

3) supérieure à 1 000 m°, mais inférieure ou 
égale à 20000m°. 

Stockage de palettes en bois : 100 m° maximum, 

            

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 

1.4 Situation de l'établissement 

  

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

LANDRECIES ” n° 898, 899 et 888 de la section B 

  

». 

Article 3 — 

L'article 2.1 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est remplacé par les dispositions suivantes : 
# 

Atticle 2.1 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, notamment les dossiers établis par SORANGE en décembre 2008 et juin 2009 et 
référencés 173667. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent 
arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. » 

Article 4 — 

L'article 2.4 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 

Article 2.4 Propreté 
Tous les silos ainsi que les bâtiments où locaux occupés par du: personnel sont débarrassés 
régulièrement des poussières recouvrant le sol,.les parois, les structurés porteuses, les chemins de 
câbles, les gaines, les canalisations, les appareils. ét les équipements. 

La quantité de poussières n'est. pas supérieure à 50 gl. 

La fréquence des néttoyages est fixée sous la résponsabilité de l'exploitant et précisée dans les 
consignes organisationnélles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté 
sont renforcés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des consignes 
écrites. 

Le nettoyage est; partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité 
nécessaires pour éviter l'incendie.et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours 
à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais où exceptionnellement d'air 
comprimé fait l'obiét dé consignes particulières. 

Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel. ou produit qui n'est pas nécessaire au 
fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières 
inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc. 
»  



Article 5 — 

L'article 10.2 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est abrogé. 

Article 6 - 

L'article 9.4.3 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est complété comme suit : 

« Une vanne permet d'isoler le volume de rétention de l'aire de chargement et de déchargement de véhicules-citernes en d'accident. Le fonctionnement de cette vanne doit être vérifier annuellement. Cette vérification doit être consignée dans un registre. » 

Article 7 — 

Le titre IV (articles de 16 à 21 inclus) de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« 

TITRE IV - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1.1.- DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 
à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de 
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 4.1.2. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
eppareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 4.1.3. - ODEURS 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions 
d'odeurs sont aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilées. 

  

 



Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
fumées. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
En cas de réalisation de mesures du débit d'odeur, ces mesures sont faites selon les méthodes 
normalisées en vigueur. 

ARTICLE 4.1.4, - VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions 
de poussières, l'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 

ARTICLE 4.1.5. - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de 
manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectués ces 
opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles 
sont étanches et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air 
poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues au point 6.2.2. et au moyen de systèmes de 
dépoussiérage. 
Ce système d'aspiration est proportionné au système de manutention et est adapté en cas de 
modification des capacités de ce dernier. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement où du déchargement des produits, afin de limiter 
les émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par aifleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion,  



CHAPITRE 4.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.2.1. — DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvräges de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possibie, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que ia vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la Variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières 
(transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières) sont 
équipées de dispositifs de captation et de traitement des poussières. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
Sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 4.2.2. - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

4.2.2.1. - Installation de combustion 

  

       

  

HE .—. Instalations raccordées 7 
chaudière au gaz naturel d’une puissance de 2,3 MW 

  
  

  

  

    
   



4.2.2.2. — Installations de dépoussièrage 

Les installations de dépoussiérage mises en place sont les suivantes : 

- Un filtre à manches avec aspiration dans la fosse de réception ; 
- Un filtre à manches avec aspiration sur transporteur vers les silos de réception des matières 

premières ; 

- Un filtre à manches sur les quatre silos pulvérulents : 
- Un filtre à manche avant et après la mélangeuse ; 
- Un filtre à manches avec aspiration sur le broyeur ; 
- Un filtre à manches avec aspiration sur le refroidisseur de la presse 2; 
- Un filtre à manches avec aspiration sur le refroidisseur de la presse 3 ; 
- Un cyclone avec aspiration sur le refroidisseur de la presse 1 : 
- Un filtre à manches avec aspiration sur le refroidisseur de la presse 4 ; 
- Un tamiseur sur les circuits presse 1 à 4 en sortie d'élévateur après le refroidisseur ; 

- Un tamiseur sur les deux postes de chargement. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 
contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement 
est périodiquement vérifié. 

ARTICLE 4.2.3, - CONDITIONS GENERALES DE REJET 

4.2.3.1. — Installation de combustion 

  

ARTICLE 4.2.4, - VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 
  

4.2.4.1. — Installation de combustion 

Les gaz issus des installations de combustion doivent respecter les valeurs limites de rejet suivantes 

  

    

  

  

Concentrations maximales 
en mg/m° 35 150 5 

Flux maximal en kg/h <0,07 <0,3 < 0,01           
  

Les valeurs du tableau correspondent aux conditions suivantes : 
- gaz sec 
- température 273 K 
- pression 101,3 kPa 

-3% de OC: 
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4.2.4.2. — Installations de dépoussiérage 

Les gaz issus des installations de dépoussiérage doivent respecter les valeurs limites de rejet 
suivantes : 

  

    “-Poussière 
  

Installations de dépoussiérage : 

  

— Concentration en mg/Nma TT FIux en kg 
  

Poussières sèches : 
  

- Fire à manches avec 
aspiration de la fosse de 

réception ; 

20 

- Filtre à manches avec 

aspiration du broyeur ; 

  

Poussières Humides : 
  

0,5 
- Cyclone avec aspiration sur le 
refroidisseur de la presse 1 : 

- Filtre à manches avec 
aspiration du refroidisseur de la 

presse 2; 

60 
- Filtre à manches avec 

aspiration du refroidisseur de la 
presse 3 ; 

- Filtre à manches avec 
aspiration du refroidisseur de la 

presse 4 ;         

Les valeurs ci-dessous correspondent aux conditions suivantes : 
- gaz sec 
- température 273 K 

- pression 101,3 kPa 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concéntration se rapportent à'une quantité d'effluents 
gazeux n'ayant pas subi de dilution autre que’ celle éventuellement nécessitée par les procédés 
utilisés. 

ARTICLE 4.2.5. — AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

4.2.5.1. — installation de combustion 

  

4.2.5.1.1. - Mesure périodique dela pollution-rejetée 
L'exploitant fait effectuer ‘au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
l'environnement, une mesure du débit rejeté: et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, 
poussières et.oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées 
en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme 
particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 
44-052 doivent être respectées. 

il 

  

 



Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

4.2.5.1.2. - Entretien des installations 
Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 

Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

4.2.5.1.3. - Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 
réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
atmosphérique. 

4.2.5,1.4. - Livret de chaufferie 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

4.2.5.2. — Installation de dépoussiérage 

Une mesure du débit rejeté et.de. la concentration des poussières est effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, tous les 3 ans. 

Le premier contrôle est effectué dans les six mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Toutes les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 

des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 

d'épuration à respecter les valeurs limites.est réalisée. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par.la norme NF X 44-052 où par 
la norme NF EN 13 284-1 sont respectées, sauf impossibilité technique dont l'exploitant tient la 
justification à disposition. de l'inspection des installations classées. Dans ce cas, une méthode 
d'échantillonnage alternative faisant l'objet d'un accord de l'organisme agréé est mise en œuvre. 
». 

Article 8 — 

L'article 33 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« ARTICLE 33 : SILOS, INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE CEREALES ET ATELIERS DE 
TRANSFORMATION 

  

33.1 Définition: d'un silo 
Au sens du présent arrêté, le terme "silo" désigne l'ensemble : 
- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 
- des tours de manutention ; 
- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, 

transporteur à chaîne, transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des 
produits (en galerie ou‘en fosse), des équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, 
tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps 
étrangêrs) ; 

- des trémies dé vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par ” silo. plat " ün silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 
latérales retenant les produits inférieure ou égale à 10:méêtres au-dessus du sol. 
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On désigne par " silo vertical ", un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 
latérales retenant les produits supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par " boisseau de chargement “ ou " boisseau de reprise " la capacité de stockage 
située au-dessus d'un poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 mètres cubes. 

33.2. Implantation - aménagement 
33.2.1, Règles d'implantation(s) 

Pour les nouveaux silos, les cellules de Stockage et la tour de manutention du où des silos (à 
l'exception des boisseaux) sont implantées et maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une 
distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. 
Cette distance n'est pas inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres 
types de stockage et les tours d'élévation. 

33.2.2. Comportement au feu des bâtiments 

33.2.2.1. Réaction au feu 
Les structures. porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu 
minimale suivante: matériaux de classe A1 selon la norme NE EN 13 501-1 (incombustible). 

33.2.2.2. Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (t3). 

33.2.2.3. Désenfumage 
Les galeries supérieures des silos verticaux, les tours de manutention sont équipés en partie haute 
de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les exutoires à commandes automatique et manuelle font partie de ces 
dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en 
vigueur et sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

En ce qui concerne les-galeries supérieures et les tours de manutention, la surface utile d'ouverture 
de l'ensemble des exutoires (y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur) n'est pas inférieure à : 
- 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1.600 mètres carrés ; 
- une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 
1 600 mètres carrés sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exütoires 4 commandes automatiques ou 
manuelles est possible depuis le sol ou depuis la.zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. 

Ces dispositifs installés après le 31 décembre 2006 présentent, en référence à la norme NF EN 12 
101-2, les caractéristiques suivantes : 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m°} pour dés altitudes 
inférieures ou égales. à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?} pour des aititudes supérieures à 400 
mêtres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation 
n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont.de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 
- Classe de température ambiante T 0 (0 °C) : 
- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation sont réalisées en partié inférieure des locaux. 
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33.3.Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, tous les 

endroits susceptibles d'être le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible gazeuse ou toxique (type CO ou hexane). Lorsque l'on utilise un 
dispositif de ventilation, lé débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

33.4. Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; 

pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Ces aires et locatix de stockage des produits dangereux pour 

l'homme susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol sont indépendants du silo. 
Leur accès sera réservé aux seules personnes nommément désignées par l'exploitant. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, 

traitées conformément au titre VI de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 

33.5. Règles d'implantation des installations occupées par des tiers ou du personnel non strictement 

nécessaire au fonctionnement de l'installation 
Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont éloignés 
des capacités de stockage (à l'exception des " boisseaux de chargement ou des boisseaux de 
reprise "} et des tours de manutention. 
Cette distance est d'au moins 10 mètres pour les silos existants et au moins égale à la hauteur du 
silo pour les nouveaux silos. 

On entend par local. administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite 
directe-de l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel administratif... 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, 

sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas 

concernés par le respect des distances minimales fixées au prernier alinéa du présent article. 

33.6. Consignes d'exploitation 
Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) 
etcelles comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation 

etou traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 
- Un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à l'état des 
structures, afin de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des capacités de stockage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Par ailleurs, les consignes de nettoyage prévues à l'article 2.4 de l'arrêté préfectoral du 23 février 
2005 précisent notamment les volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce 

netioyage, le matériel à: utiliser et sa. disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications. de 

propreté qui sont au moins hebdomadaires. pendant les périodes de manutention.et de réception des 

produits. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique aux 
risques: particuliers liés à l'activité de l'établissement ainsi qu'à l'application de ces-consignes 
d'exploitation et des consignes de sécurité définies au 33.8. Cette formation fait l'objet d'un pian 

formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 

33.7. Risques 

33.7.1. Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont. susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre (incendie, explosion) pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'installation. 
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives où émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les aires de manipulation, 
manutention ét stockage des produits font partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des installations indiquant ces différentes zones. 

33.7.2, Prévention des incendies et explosions 
Dans les parties de l'installation visées au point 33.7.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une 
explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneuratiques, et 
a minima les moteurs présents dans les installations : 
- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D-telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphères explosibles ; 
- OU disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 
"protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529) et 
possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température 
d'inflaämmation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 
°C. 

Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes 
aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 
Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et’ sont 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 
des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations ciassées un rapport annuel. Ce 
rapport est constitué des pièces suivantes : 

- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 
l'électricité statique et des courants vagabondés ; 

- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des'installations électriques et du matériel utilisé 
aux dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Un programme de: maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation 
d'origine mécanique. 

33.8. Consignes de sécurité 
Sans préjudice dés dispositions du-code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté.sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une-forme quelconque dans les parties de l'installation visées 
au point 33.7.1 "incendie “et "explosions ": 
- lobligation-du " permis d'intervention ou du permis.de feu " pour les parties:de l'installation visées 
au point.33.7.1 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les.numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident : 
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33.9. Conception pour prévenir l'incendie et l'explosion et pour limiter les effets de l'explosion 

Les installations sont conçues et aménagées de manière à limiter la propagation d'un éventuel 
sinistre (incendie ou explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter 
les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code 
du travail, Il assure le maintien däns le temps de leurs performances. 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, 

séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées 
d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter les émissions de poussières 
inflammables. 

Les installations silo sont conçues de manière à réduire le nombre des zones favorisant les 
accumulations de poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), 

revêtements muraux où sols que. l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de 
tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, charpentes de type IPN. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de 
Stockage (à l'exception des boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise). 

Dans les parties de l'installation visées au point 33.7.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une 
explosion, les mesures de protection contre l'explosion présentent les caractéristiques suivantes et 
sont dimensionnées selon les normes:en vigueur : 
- arrêt de la propagation de l'explosion:par des dispositifs de découplage pression ; 
- et réduction de la pression maximale-d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de 
Suppression de l'explosion ou de parois soufflables ou résistance aux effets de l'explosion des 
appareils où équipements dans lesquels peut se développer une explosion. 

De plus, la-tour de manutention, la galerie supérieure ainsi que les cellules de stockage fermées 
possèdent des évents de décharge ou des parois soufflables correctément dimensionnés permettant 
de limiter la pression:liée à l'explosion. 

En particulier, pour les silos verticaux possédant une tour de manutention, un découplage pression 
entre la tour et les autres volumes susceptibles de contenir des poussières (espaces sur-cellules et 
sous-cellules, zone de stockage avec cellules ouvertes) est mis en place. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion où d'incendie est consigné 
dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise 
dans les meilleurs délais une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir 
l'apparition d'accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des instailations 
classées. 

33.10: Aires de chargement et de déchargement 
Les aires de chargement et de déchargement sont : 
- Soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour 
les milieux sensibles) ; 
- Soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 
conditions prévues au chapitre 6.2 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005. 

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l’article 2.4 de l'arrêté préfectoral du. 23 février 2005. 

33.11, Système de dépoussiérage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, 

éviter une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur 
propagation et. leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. 
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33.12, Charges électrostatiques 
Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter 
toute accumulation de charges électrostatiques. 
Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des 
conductivitès suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont 
conformes aux normes en vigueur. 

33,13. Relais 
L'implantation d'antennes émiettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les 
installations est assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis 
en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d'explosion de poussières. Dans ce cas, 
les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également l'objet d'une étude 
indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à mettre en place. 
Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de l'antenne. Il est 
conforme à la norme NF EN 62305-3. 

33.14, Elimination des corps étrangers 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à 
retenir au mieux les corps étrangers. 
S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des. produits, ces 
derniers sont préalablement débarrassés des Corps étrangers risquant de provoquer des étincelles 
lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un 
transport pneumatique interne des produits. 

33.15. Surveillance et conditions de stockage 
L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité, température, etc.) n'entraïnent pas de fermentations risquant de provoquer des 
dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes 
adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques). Cette disposition ne 
s'applique pas aux cellules contenant du sucre. 

Les produits sont contrôlés en humidité avant Stockage de façon à ce qu'ils ne soïent pas stockés 
au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un:enregistrement. 

33.16. Fonctionnement des installations de transfert des grains 
Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 
convenablement lubrifiés. 

Les installations :de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des 
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident -de fonctionnement et sont reliés à une 
alarme sonore ou visuelle. 
Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations 
de dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les systèmes de 
dépoussiérage fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange 
et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à 
l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne: sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 
détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à ‘bandes sont munis de capteurs de déport de 
bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de-éontrôleurs de rotation. 
Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avrit 2005 ou les normes 
NF EN 12881-1, version juitlèt 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement 
propagatrices de la flamme). Cette disposition n'est applicable aux installations existantes qu'en cas 
de remplacement d'une bande de transporteurs. 
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Sile transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de 
manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être 
ouverts que par du personnel qualifié. 

33.17. Venitilation des cellules 
Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation-vidange 
en phase de vidange, la vitésse du courant d'air à la surface du produit est inférieure à 3,5 cm/s de 
manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que 
sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussière énoncées à 
l'article 6.2.4.2. de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005. 

33.18. Stockage des poussières 
Aucun stockage de poussières n’est autorisé dans les installations. 
». 

Article 9 - Mesures des niveaux sonores 

L'exploitant doit faire réaliser dans un délai de trois mois à compter de la date de Signature du présent arrêté 
et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonore de son établissement. Cette mesure sera 
réalisée par un organisme qualifié. 

Cette mesure sera transmise, dès réalisation, à l'inspection des installations classées, avec les éventuelles 
mesures compensatoires associées en cas de dépassement des valeurs réglementaires prévues à l'article 
24 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005. 

Article 10 : Plan d'intervention interne 

Le plan d'intervention interne tel que défini à l'article 32.1 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005, doit être 
mis à jour afin de prendre en compte les modifications des installations. 

Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmettra une version 
du plan d'intervention interne mis à jour à l'inspection des installations classées, au Service Départemental 
d'incendie et de Secours ainsi qu'au centre de secours de Landrecies et de Cambrai. 

Article 11 : Cessation d'activités 

L'article 35.3 de l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 est complété comme suit : 
« Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512-75 
à R 512-79, le site doit être remis dans un état compatible avec un usage industriel ou artisanal. » 

Article 12 : Meilleures techniques disponibles 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe 1, et en tenant compte de la 
vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Article 43 : Bilan de fonctionnement 

Le bilan de fonctionnement prévu par l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 devra.être au moins tous les dix 
ans. Le prochain bilan de fonctionnement devra être remis avant ie 28 août 2019. 
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comprendra à minima : 

- Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la décennie passée, sur la base des 
données déjà disponibles comprenant notamment la conformité de l'installation vis-à-vis des 
prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la réglementation en vigueur et, notamment, des 
valeurs-limites d'émission, une Synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de 
l'installation et de ses effets sur l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des 
eaux superficielles et souterraines et l'état des sols, l'évolution des flux des principaux polluants et 
l'évolution de la gestion des déchets, un résumé des accidents et incidents, les investissements en 
matière de surveillance, de prévention et de réduction des poilutions ;: 

- Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l’environnement et 
la santé ; 

- Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport 
aux performances des meilleures techniques disponibles, permettant une réduction significative des 
émissions sans imposer des coûts excessifs : 

- Les mesures envisagées par l'exploitant pour supprimer, limiter et compenser les inconvénients de 
l'installation sur la base des meilieures techniques disponibles, ainsi que l'estimation des dépenses 
correspondantes. Ces mesures concernent notamment [a réduction des émissions et les conditions 
d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

- Les mesures envisagées en cas de cessation définitive de toutes les activités pour placer le site 
dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

Article 14 - Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire Pobjet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 
- Par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
- parles tiers dans un délai de quatre ans à compter de son affichage. 

Article 15 - Notification 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet d'Avesnes-sur-Helpe 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de LANDRECIES, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 
d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de LANDRECIES et pourra y être consulté ; 
un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 

- Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Faità Lile, le 2 9 OC 210 
Le pr 

   

  

    Pour te Fréfe: : 
À Le Secrétaire Générg Adjoint, à 

P.J. : 1 annexe 
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Annexe 1 : Meilleures techniques disponibles 

Les meilleures techniques disponibles visées à l'article 11 se définissent comme le städé de développement 
le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de 
techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, 
lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement 
dans son ensemble. 

Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est 
conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 

Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer 
dans le contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et 
techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient 
utilisées ou produites où non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans 
des conditions raisonnables. 

Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 
protection de l'environnement dans son ensemble. 

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des 
meilleures techniques disponibles dans des-conditions économiquement et techniquement viables, compte 
tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

1. Utilisation de techniques produisant péu de déchets ; 
2. Utilisation de substances moins dangereuses : 
3. Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant : 
4. Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à 

une échelle industrielle ; 
5. Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques : 
6. Nature, effets et volume des émissions concernées ; 
7. Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes ; 
8. Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 
9. Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité 

énergétique ; 
10. Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur 

l'environnement ; 
11. Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement : 
12. Informations publiées par la commission en vertu de l'article 17, paragraphe 2, de la directive 2008/1/CE 

ou par des organisations internationales. 
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